Outil 37 : Exemple de plan d’urgence (secteur hôtellerie)

Principes du développement durable : Santé et qualité de vie - Subsidiarité – Prévention
	Cas potentiel
	Situation potentielle d’urgence
	Degré de risque
	Action et tâche
	Exécutant/Responsable
	Communication

	Incendie
	
	1
	Vérifier, chaque mois, si tous les détecteurs de fumée et les extincteurs sont opérationnels.
	Responsable de l'entretien.
	Le ou la responsable de l'entretien (ou une personne déléguée) informe la direction de la situation.

	
	
	
	Dès qu'un membre du personnel constate l'incendie, il doit communiquer avec le 911 et aviser le responsable de l'entretien par le moyen le plus rapide (émetteur-récepteur, service téléphonique interne, interphone). S’il s’agit d’un incendie mineur, l’extincteur peut-être utilisé en attendant l’arrivée des pompiers.
	Tous les membres du personnel.
	

	
	
	
	Après l’appel au 911, un employé à la réception doit faire évacuer l’établissement en actionnant l’alarme d’évacuation. La personne responsable de l’entretien doit poster un employé à chaque sortie afin de rassurer les clients.
	Tous les membres du personnel.

Responsable de l'entretien.
	

	
	
	
	Assurer une surveillance des lieux, si cela est possible, pour prévenir le vandalisme.
	Tout le personnel.
	

	
	
	
	Recueillir des témoignages et rédiger un rapport d’incendie.
	Responsable de l'entretien.
	

	Catastrophes naturelles
	Glissement de terrain ou tremblement de terre
	1
	Lorsqu’un incident est constaté, le membre du personnel doit communiquer avec le 911 et aviser le ou la responsable de l'entretien en utilisant le moyen le plus rapide (ex. : émetteur-récepteur, système téléphonique interne, interphone). Actionner l’alarme incendie pour demander aux clients d’évacuer les lieux.

S'occuper des clients, les rassurer, leur trouver un abri confortable. Au besoin, porter assistance aux clients qui en ont besoin. Rédiger un rapport sur l’événement.
	Tous les membres du personnel.
	Le ou la responsable de l'entretien informe la direction de la situation. Celle-ci (ou une personne remplaçante) utilise l’interphone pour annoncer aux clients l’évacuation, s’il y a lieu. Elle demande aux clients de se rapporter à un membre du personnel (en uniforme) pour obtenir les dernières consignes.

	
	Incendie de forêt
	1
	Le ou la responsable de l'entretien vérifie le degré de gravité de la situation et communique avec des services spécialisés, au besoin (SOPFEU, Environnement Canada, municipalité, services d'urgence), pour décider des mesures à prendre.
	Responsable de l'entretien.
	

	
	Inondation
	2
	Si la situation l'exige, mettre en place les procédures d'évacuation.
	Responsable de l'entretien, équipes de secours internes.
	

	Premiers soins
	Crise cardiaque

Crise d’épilepsie

Étouffement 

Crise d’asthme
	1
	Appeler immédiatement le 911 pour demander l’assistance des ambulanciers. Prodiguer les premiers soins appropriés ou encore faire appel à une personne en mesure de les prodiguer. Éloigner les personnes non concernées.
	Tous les membres du personnel.
	La ou le responsable de l'entretien (ou une personne déléguée) informe la direction de la situation. 

Il est important de rester discret lors de l’administration des premiers soins et au moment de l’évacuation, pour ne pas affoler les clients. L'utilisation des émetteurs-récepteurs par les employés ou de messages codés par interphone est suggérée.

	
	Allergie sévère
	1
	Assister la personne en détresse et lui prodiguer les soins appropriés ou faire appel à une personne en mesure de les prodiguer. Si la situation l’exige, appeler le 911 pour demander l’assistance des ambulanciers. Si possible, éloigner la personne allergique de la source de contamination.
	
	

	
	Chute
	3
	Aider la personne à se relever si celle-ci en fait la demande. Éloigner les personnes non concernées. Proposer à la personne de la faire transporter à l’hôpital. Si la situation semble plus grave, ne pas déplacer inutilement la personne et appeler immédiatement le 911 pour demander l’assistance des ambulanciers.
	
	

	
	Fracture, entorse, coupure
	2
	Appeler les ambulanciers. Si possible, prodiguer les premiers soins en attendant les ambulanciers ou à tout le moins tenter de rendre l’attente moins inconfortable.
	Équipes de secours internes.
	

	Interruption ou bris d’un service public
	Panne d’électricité Bris d’aqueduc, bris du système de chauffage
	3

2

2
	Dès que le problème est constaté, le communiquer à la personne responsable de l'entretien qui doit vérifier la cause probable de l'incident et communiquer avec les services concernés (Bell, Hydro-Québec, etc.).
	Tous les membres du personnel.
	Le ou la responsable de l'entretien s'assure de faire connaître la situation à la direction par le téléphone interne ou par un intermédiaire (personnel de l'établissement).

	
	
	
	Si cela s'avère nécessaire, mettre en branle la procédure d'évacuation. S'occuper des clients, les rassurer.
	Responsable de l'entretien, équipes de secours internes.
	

	
	
	
	Dans l'attente de l’arrivée des services, dresser un périmètre de sécurité, si nécessaire.
	
	

	
	
	
	Aviser la compagnie d'assurance si des dégâts apparents sont constatés.
	Direction.
	

	
	
	
	Rédiger un rapport et le faire parvenir aux autorités ainsi qu’à la compagnie d'assurance.
	
	

	Situations particulières
	Vandalisme
	3
	Éloigner les visiteurs du lieu où la situation s’est produite et s'assurer qu'un membre du personnel prend en charge les visiteurs.
	Direction.

Responsable de l'entretien.
	

	
	Vol
	2
	Appeler immédiatement le 911 et informer la direction. Offrir une assistance à l’employé victime du vol et, au besoin, demander l’assistance d’ambulanciers.
	
	


* 1 : très faible; 2 : faible; 3 : modéré; 4 : élevé; 5 : très élevé
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62. D’après MINISTÈRE DU TOURISME, Démarche qualité tourisme, guide d’accompagnement – certification hôtellerie, Québec, Ministère du tourisme, 2006.





